
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

COMMISSION DES JEUNES A 11 
 

Ces décisions peuvent être frappées d'appel devant la COMMISSION GENERALE D'APPEL du 
DISTRICT. 
Il doit être interjeté par Lettre Recommandée, soit par télécopie ou par courrier électronique (avec 
accusé de réception) obligatoirement avec en tête du club, dans un délai de 7 jours, à compter de 
la date de parution sur le Bulletin Officiel. Le droit de constitution et d'instruction du dossier, sera 
directement débité sur le compte du club. 
 

Réunion du Mardi 06 Septembre 2022 

Présents : M. GARCIA (Président) MM. BOCHET, ABEILLE, POLI. 

Excusés : Mme NICOLAS, M. DANY. 

 
SECTEUR CHAMPIONNAT 

 

U19 D1 
 
VEDENE LE PONTET AC 1 se retire. 

LES ANGLES EMAF se réengage. 
 

U15 D1 
 

AVIGNON AC 2 prend la place vacante. 
 

Engagement 
 

Veuillez trouver ci-dessous les engagements U16D2, U14, U15 et U17 Brassage, 
merci de nous signaler par retour de mail toutes anomalies. 

 
U16 D2 

 
A.R.C. CAVAILLON 21 

ACTIVITÉS SPORTIVES 



 

 

AVIGNON CFC 21 
EN. ENTRAIGUES ALTHEN 21 

F.A. VAL DURANCE 21 
L'ETOILE D'AUBUNE 21 

PERTUIS USR 21 
SP. COURTHEZON JONQUI 22 
SP. COURTHEZON JONQUI 23 

ST JEAN GRES FONTV. 21 

 
U14 Brassage 

 
A.R.C. CAVAILLON 21 
AC VEDENE LE PONTET 22 
AV. C. AVIGNONNAIS 22 
AV.S. CAMARETOIS 21 
AVIGNON CFC 21 
CALAVON F. C. 21 
DENTELLES F. C. 21 
F. C. AVIGNON OUEST 21 
F.C. CARPENTRAS 21 
F.C. VILLENEUVE 21 
JSA 21 
L'ETOILE D'AUBUNE 21 
MISTRAL ACADEMIE F. 21 
O. DE BARBENTANE 21 

O. MONTELAIS 21 
ORANGE F. C. 21 
PERTUIS USR 21 
PERTUIS USR 22 
S.O. VELLERONNAIS 21 
SP. COURTHEZON JONQUI 21 
SP. COURTHEZON JONQUI 22 
ST DIDIER PERNOISE 21 
ST DIDIER PERNOISE 22 
U.S. AUTRE PROVENCE 21 
U.S. SERIGNANAISE 21 
U.S. TOURAINE 21 
VENTOUX SUD FC M/B 21

 
 

U15 Brassage 
 
AV.S. BEDARRIDAIS 1 
AVENIR GOULT ROUSSIL 1 
AVIGNON CFC 1 
BOXELAND C. ISLOIS 1 

C. O. CABANNAIS 1 
CALAVON F. C. 1 

CAUMONT F.C. 1 
COMETE S. SARRIANS 1 

DENTELLES F. C. 1 
EN ALTHEN ENTRAIGUES 1 

F. C. AVIGNON OUEST 1 
F.A. CHATEAURENARD 1 

F.A. VAL DURANCE 1 
F.C. AUREILLOIS 1 

F.C. CHEVAL BLANC 1 
F.C. FEMININ MONTEUX 1 

F.C. ST REMOIS 2 
F.C. VILLENEUVE 2 

F.C. VILLENEUVE 3 
GORDIENNE 

ESPERANCE 1 
GRAVESON ENT 1 

JSA 1 

L'ETOILE D'AUBUNE 1 
LMDV 2 
MALAUCENE RG 1 
MORIERES ACS 1 
NYONS F.C. 1 
O. DE BARBENTANE 2 
O. MONTELAIS 2 
R. C. B. BOLLENE 1 
SP.C. GADAGNIEN 1 
SP.C. MONTFAVET 1 
SP. COURTHEZON JONQUI 2 
ST JEAN GRES FONTV. 1 
ST. MAILLANAIS 1 
ST.O.C. VILLELAURE 1 
SUD LUBERON ENT. S. 1 
TARASCON S. C. 1 
U. S. THOROISE 1 
U.S. CADEROUSSIENNE 1 
U.S. GRES ORANGE 1 
U.S. ST SATURNINOISE 1 
U.S. ST SATURNINOISE 2 
U.S. TOURAINE 1 
U.S. VALREASSIENNE 1 



 

 

VENTOUX SUD FC M/B 1 

U17 Brassage 
 

 
A.S. PIOLENCOISE 1 
AVENIR GOULT ROUSSIL 2 
AVIGNON CFC 1 
CAUMONT F.C. 1 
EN. ENTRAIGUES ALTHEN 1 
F.A. CHATEAURENARD 1 
F.C. CHEVAL BLANC 1 
F.C. VILLENEUVE 2 
F.C. VILLENEUVE 3 
GRAVESON ENT 1 
JSA 1 
LES MINOTS DU VASIO 1 
MORIERES ACS 1 
NYONS F.C. 1 
O. MONTELAIS 2 

R. C. B. BOLLENE 1 
R.C. DE PROVENCE 1 
ROGNONAS - NOVES 1 
S.O. VELLERONNAIS 1 
SP.C. CAROMBAIS 1 
SP.C. MONTFAVET 1 
SP. COURTHEZON JONQUI 2 
SUD LUBERON ENT. S. 1 
TARASCON S. C. 1 
U. S. THOROISE 1 
U.S. CADEROUSSIENNE 1 
U.S. GRES ORANGE 1 
U.S. ST SATURNINOISE 1 
VENTOUX SUD FC M/B 1 

 

SECTEUR COUPES 
 
Toutes les équipes sont engagées dans les coupes les concernant (Grand Vaucluse ou Avenir). 
Nous signaler, par mail, au plus tard le 1er Octobre, les désistements éventuels. 

 


